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ARRETE n° 154 CM du 9 février 2015 relatif aux aides à la plantation 
en application de la loi du pays n° 2013-13 du 6 mai 2013 
réglementant les aides financières aux agriculteurs.

NOR : SDR1402167AC
(JOPF du 13 février 2015, n° 13, p. 1249)
Modifié par :

· Arrêté n° 53 CM du 21 janvier 2016 ; JOPF du 29 janvier 2016, n° 9, p. 1236

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du développement des activités du secteur primaire,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2013-13 du 6 mai 2013 réglementant les aides financières aux agriculteurs ;

Vu l’arrêté n° 1040 CM du 29 juillet 2013 modifié portant application de la loi du pays n° 2013-13 du 6 mai 2013 réglementant les aides financières aux agriculteurs ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 février 2015,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 53 CM du 21/01/2016, art. 1er) — Conformément à l’article LP. 32 de la loi du pays n° 2013-13 du 6 mai 2013 réglementant les aides financières aux agriculteurs, des aides à la plantation de cocotiers peuvent être attribuées aux planteurs, dont le montant par plant mis en terre est compris entre les seuils minimal et maximal suivants :
Nature de la culture : Cocotier.

Seuil minimal d’aide par plant installé : 200 F CFP.

Seuil maximal d’aide par plant installé : 200 F CFP.

Conditions à respecter : Minimum 50 plants, densité maximale : 205 plants/hectare.

L’aide n’est versée qu’après contrôle de la plantation effective, par le service du développement rural, de la totalité des plants prévus et sous réserve du respect des dispositions suivantes :

· un espacement minimal de 7 mètres entre chaque plant, soit une densité maximale de plantation de 205 cocotiers par hectare ;

· dans le cas d’une opération de régénération d’une ancienne cocoteraie, un ancien cocotier sur deux doit être supprimé au plus tard cinq ans après la plantation des jeunes cocotiers ;
· les plants sont placés dans de bonnes conditions : apport de terre végétale et/ou de compost dans le trou de plantation sur sol corallien et atoll et d’engrais complet dans les îles hautes.
Art. 2.— Conformément à l’article LP. 32 de la loi du pays n° 2013-13 du 6 mai 2013 réglementant les aides financières aux agriculteurs, des aides à la plantation de pandanus peuvent être attribuées aux planteurs, dont le montant par plant mis en terre est compris entre les seuils minimal et maximal suivants :
	Nature de la culture
	Seuil minimal d’aide / plant installé
	Seuil maximal d’aide / plan installé
	Conditions à respecter

	Pandanus
	100 F CFP
	100 F CFP
	Minimum 50 plants

Densité maximale : 4 440 plants / hectare


L’aide n’est versée qu’après contrôle, par le service du développement rural, de la plantation effective de la totalité des plants prévus et sous réserve du respect des dispositions suivantes :

-
un espacement de 1,50 mètre x 1,50 mètre entre chaque plant, soit une densité maximale de plantation de 4 400 par hectare ;

-
les plants sont placés dans de bonnes conditions : apport de compost dans le trou de plantation.

Art. 3.— Conformément à l’article LP. 32 de la loi du pays  n° 2013-13 du 6 mai 2013 réglementant les aides financières aux agriculteurs, des aides à la plantation de caféiers peuvent être attribuées aux planteurs, dont le montant par plant mis en terre est compris entre les seuils minimal et maximal suivants :

	Nature de la culture
	Seuil minimal d’aide / plant installé
	Seuil maximal d’aide / plan installé
	Conditions 

	Caféier
	100 F CFP
	100 F CFP
	Minimum 50 plants

Densité maximale :     3 300 plants / hectare


L’aide n’est versée qu’après contrôle, par le service du développement rural, de la plantation effective de la totalité des plants prévus et sous réserve du respect des dispositions suivantes :

-
un espacement de 2 mètres x 1,50 mètre entre chaque plant, soit une densité maximale de plantation de 3 300 par hectare ;

-
les plants sont placés dans de bonnes conditions : apport de compost dans le trou de plantation.

Art. 4.— Le dispositif mis en œuvre par le présent arrêté est limité aux exercices budgétaires 2015, 2016 et 2017 inclus.

Art. 5.— Le vice-président, ministre du budget, des finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et des solidarités et le ministre du développement des activités du secteur primaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 février 2015.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.


Le ministre du développement


des activités du secteur primaire,

Frédéric RIVETA.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


